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du lundi au vendredi
9h-12h00 et 13h30-17h30

Les collectes débuteront à partir de 16 heures pour les 
ordures ménagères.

Au cours du premier trimestre, des ajustements seront 
peut être nécessaires, tant pour les bacs de regroupements 
que pour les limites des circuits de collecte.

A partir du lundi 3 janvier 2011
Votre fréquence de collecte

des ordures ménagères change :

CHATEAUNEUF-
SUR-CHARENTE

A partir du 
3 janvier 2011

La zone «Centre ville» :
tout ce qui se trouve à 
l’intérieur de la zone rouge 
sur la carte p2 et 3.

Tous les lundis 
uniquement

La zone «Ecarts» :
le reste de la commune.

Tous les 
mercredis 

uniquement

Afin d’optimiser le circuit de collecte, la sécurité et par 
mesure d’hygiène, des bacs de regroupement seront mis en 
place sur votre commune prochainement.

La conteneurisation débutera courant décembre pour la 
zone «écarts». Cela se fera par étapes tout au long du 
premier trimestre en intégrant dans un second temps les 
bacs collectifs pour la zone «centre ville».

Une communication 
complémentaire et 
spécifique aux bacs vous 
sera faite lors de la mise en 
place des bacs.

A compter des prochaines 
collectes, merci de déposer 
vos sacs jaunes et vos 
sacs noirs dans les bacs 
spécialement mis à votre disposition.

Merci de votre compréhension.

Prochainement sur votre 
commune : DES BACS

pour vos sacs noirs et pour vos 
sacs jaunes

p1p4



Légende de la carte :

Châteauneuf-sur-Charente

A l’intérieur de la zone rouge : zone «centre ville» : collecte des sacs noirs tous les lundis
A l’extérieur de la zone rouge : zone «écarts» : collecte des sacs noirs tous les mercredisp2 p3


